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ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463)

Adopté

AMENDEMENT
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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à la suppression de l'article 21, qui prévoit une 
expérimentation de trois ans durant laquelle les concessions hydroélectriques arrivées à expiration 
et prorogées sous le régime dit des « délais glissants » pourraient être exploitées, par accord entre 
l’Etat et le concessionnaire, sous le régime juridique de l’autorisation.

Nous considérons que cette expérimentation représente une mauvaise réponse au problème du 
contentieux ancien avec la Commission européenne au sujet du régime juridique de l’exploitation 
des barrages hydroélectriques.

Les barrages les plus puissants (puissance installée de 4,5 MW et plus) sont actuellement exploités 
sous le régime de la concession de service public. Les installations hydrauliques relevant du régime 
de la concession appartiennent à l’État. Depuis 2003, les concessions commencent à arriver à 
échéance (38 aujourd’hui, 61 fin 2025) et le renouvellement des concessions impose, au regard du 
droit de l’UE, une remise en concurrence des exploitants comme EDF. Il existe un consensus large 
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pour s'opposer à cette mise en concurrence que la France a toujours refusé, prolongeant de façon 
temporaire les concessions sous le régime des "délais glissants", ce qui lui a valu des procédures de 
mise en demeure de la part de la Commission européenne.

Ce cadre juridique incertain met en suspens les investissements nécessaires pour augmenter la 
capacité de production hydroélectrique, créer de nouvelles Step ou moderniser les barrages.

Pour sortir de cette impasse, nous considérons, qu'il est nécessaire de privilégier la solution 
consistant à faire tous les efforts nécessaire pour renégocier la directive européenne "Concessions", 
et obtenir une dérogation au principe de mise en concurrence des concessions pour les installations 
hydroélectriques.

C'est d'ailleurs la recommandation prioritaire de la mission d’information sur les modes de gestion 
et d’exploitation des installations hydroélectriques, conduite ces derniers mois par Marie-Noëlle 
Battistel et Philippe Bolo. Nous la partageons et nous réjouissons de l'adoption à l'unanimité en 
commission des affaires européennes de la PPRE portant cette demande.

Nous nous sommes en revanche opposé à la recommandation de repli du rapport d'information, qui 
consiste à proposer d’appliquer le régime juridique de l’autorisation d’exploitation aux installations 
hydroélectriques. C’est cette même recommandation de repli que l’article 21 propose 
d’expérimenter pour 3 ans.

Cette option présente au moins 2 écueils majeurs qui en font, à nos yeux, l’une des pires options : 
elle nécessite que l'Etat cède la propriété publique des barrages aux exploitants et ne garantit pas la 
résolution du litige européen et l’absence de mise en concurrence.

Nous considérons qu'en l'absence de dérogation à la directive concession, la solution de repli à 
privilégier est le passage au régime de la "quasi-régie". Cette solution garantit la propriété publique 
des barrages et évite la mise en concurrence. Elle ne nécessite pas de privatisation et permettrait, par 
exemple à travers la constitution d'un établissement public de renforcer le caractère de service 
public de l’exploitation de l’hydroélectricité. Elle pourrait représenter un premier pas vers la 
reconquête d’un vrai service public de l’énergie.


